
 

24.06.2004 

Loi 
(9301) 

modifiant la loi sur les prestations cantonales complémentaires à 
l'assurance-vieillesse et survivants et à l'assurance-invalidité 
(J 7 15) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi sur les prestations cantonales complémentaires à l'assurance-vieillesse 
et survivants et à l'assurance-invalidité, du 25 octobre 1968, est modifiée 
comme suit : 
 

Art. 1A Droit applicable (nouveau) 
En cas de silence de la loi, la loi fédérale sur les prestations complémentaires 
à l'assurance-vieillesse, survivants et invalidité (LPC), du 19 mars 1965, et 
ses dispositions d'exécution fédérales et cantonales, ainsi que la loi fédérale 
sur la partie générale du droit des assurances sociales (LPGA), du 6 octobre 
2000, et ses dispositions d'exécution, sont applicables par analogie. 
 
Art. 2, al. 1, lettre a (nouvelle teneur) 
1 Ont droit aux prestations complémentaires cantonales les personnes : 

a) qui ont leur domicile et leur résidence habituelle sur le territoire de la 
République et canton de Genève; 

 

Art. 5, al. 6, lettre b (nouvelle teneur) 
6 Il peut être pris en compte un gain hypothétique : 

b) pour les veuves non invalides et n'ayant pas d'enfants mineurs à charge. 
 

Art. 12 (nouvelle teneur, sans modification de la note) 
Lorsqu'une rente AVS/AI a été temporairement ou définitivement réduite, 
voire refusée sur la base de l'article 21, alinéas 1 et 2, LPGA, la prestation 
complémentaire cantonale est temporairement ou définitivement réduite, 
voire refusée. 
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Art. 24 Restitution des prestations indues et remise (nouvelle teneur) 
1 Les prestations indûment touchées doivent être restituées. La restitution ne 
peut être exigée lorsque l'intéressé était de bonne foi et qu'elle le mettrait 
dans une situation difficile. 
2 Le règlement fixe la procédure de la demande de remise ainsi que les 
conditions de la situation difficile. 
3 Les héritiers sont solidairement responsables, à concurrence de l'actif net 
recueilli, avant calcul des droits de succession. 
 

Art. 28 (nouvelle teneur, sans modification de la note) 
Les restitutions prévues aux articles 24 et 26 peuvent être demandées par 
l'Etat dans un délai d'une année à compter de la connaissance du fait qui 
ouvre le droit à la restitution, mais au plus tard 5 ans après le versement de la 
prestation. 
 

Art. 31 (abrogé) 
 

Art. 33 (nouvelle teneur, sans modification de la note) 
L'office doit informer immédiatement l'office cantonal de l'assurance-
invalidité compétent de tout fait de nature à modifier le degré de l'incapacité 
de gain. 
 

Art. 34 (nouvelle teneur, sans modification de la note) 
Lorsque l'assurance-invalidité fédérale réduit ou refuse temporairement ou 
définitivement ses prestations en application de l'article 21, alinéa 4, LPGA, 
l'office peut réduire ou refuser temporairement ou définitivement ses 
prestations. 
 

Art. 35 (nouvelle teneur, sans modification de la note) 
Lorsque le bénéficiaire d'une prestation d'invalidité atteint l'âge lui permettant 
d'obtenir une prestation de personne âgée, celle-ci est calculée selon les 
normes prévues pour les invalides, conformément à l'article 3, alinéa 2, 
lettre c. L'article 5, alinéa 3, n'est pas applicable dans ce cas. 
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Art. 36 (nouvelle teneur, sans modification de la note) 
Lorsque le conjoint d'une personne au bénéfice des prestations d'invalidité 
atteint l'âge AVS, la prestation maximale du couple est égale au revenu 
minimum cantonal d'aide sociale pour une personne seule, majoré de 50 % ou 
de 60 % en fonction du degré d'invalidité du conjoint. L'article 5, alinéa 3, 
n'est pas applicable dans ce cas. 
 

Art. 37, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 L'office cantonal des personnes âgées (OCPA) (ci-après: l'office) est 
l'organe d'exécution de la présente loi. 
 

Art. 38, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 Les décisions de l'office sont écrites et motivées. Elles mentionnent 
expressément dans quel délai, sous quelle forme et auprès de quelle autorité il 
peut être formé une opposition. 
 

Art. 39 Assistance administrative (nouvelle teneur avec modification 
de la note) 

Conformément à l'article 32 LPGA, les autorités administratives et judiciaires 
ainsi que les organes d'assurances sociales fournissent gratuitement, dans des 
cas particuliers et sur demande écrite et motivée, les données et pièces 
nécessaires à l'exécution de la LPC et de la présente loi. 
 

Art. 39A  Collaboration lors de la mise en œuvre (nouveau) 
1 La personne intéressée et les employeurs doivent collaborer gratuitement à 
l'exécution de la présente loi. 
2 Celui qui fait valoir son droit à des prestations doit fournir gratuitement tous 
les renseignements nécessaires pour établir ce droit et fixer les prestations 
dues. 
3 Le requérant est tenu d'autoriser dans des cas particuliers toutes les 
personnes et institutions, notamment les employeurs, les médecins, les 
assurances et les organes officiels à fournir des renseignements, pour autant 
que ceux-ci soient nécessaires pour établir le droit aux prestations. Ces 
personnes et institutions sont tenues de donner les renseignements requis. 
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Art. 41 (nouvelle teneur, sans modification de la note) 
Les ressources nécessaires au versement des prestations et subventions 
allouées en vertu de la présente loi et de la loi sur les prestations fédérales 
complémentaires à l’assurance-vieillesse, survivants et invalidité, du 14 octo-
bre 1965, sont portées chaque année au budget de l’Etat. 
 
Titre IV Voies de droit, remise, assistance juridique 
gratuite, suspension des délais (nouvelle teneur) 
 
Art. 42, al. 2 et 3 (nouveaux, l'al. 2 devenant l'al. 4) 
2 L'opposition doit être motivée et contenir des conclusions. Elle peut être 
écrite ou orale. Le règlement d'exécution fixe la procédure. 
3 La procédure d'opposition est gratuite. 
 

Art. 43A Révision et reconsidération (nouveau) 
1 Les décisions et les décisions sur opposition formellement passées en force 
sont soumises à révision si le bénéficiaire ou l'office découvre 
subséquemment des faits nouveaux importants ou trouve des nouveaux 
moyens de preuve qui ne pouvaient être produits avant. 
2 L'office peut revenir sur les décisions ou les décisions sur opposition 
formellement passées en force lorsqu'elles sont manifestement erronées et 
que leur rectification revêt une importance notable. 
3 Jusqu'à l'envoi de son préavis à l'autorité de recours, l'office peut 
reconsidérer une décision ou une décision sur opposition contre laquelle un 
recours a été formé. 
 

Art. 43B Suspension des délais (nouvelle teneur) 
Les délais en jours ou en mois fixés par la loi ou par l'office ne courent pas: 

a) du 7e jour avant Pâques au 7e jour après Pâques inclusivement; 
b) du 15 juillet au 15 août inclusivement; 
c) du 18 décembre au 1er janvier inclusivement. 
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Art. 43C Assistance juridique gratuite (nouvelle teneur) 
1 Lorsque les circonstances l'exigent, l'assistance gratuite d'un conseil 
juridique est accordée au demandeur pour la procédure devant l'office. 
2 Les modalités d'octroi de cette assistance sont définies par le règlement. 
3 En cas de recours au sens de l'article 43 de la présente loi, l'assistance 
juridique gratuite est accordée au demandeur conformément à l'article 143A 
de la loi sur l'organisation judiciaire, du 22 novembre 1941. 
 

Art. 44 (abrogé) 
 

Art. 2 Entrée en vigueur 
Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
 

 


